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La question du partage de l'AlgÃ©rie pendant la guerre d'indÃ©pendance

Un an aprÃ¨s la « Toussaint Rouge », les autoritÃ©s coloniales commencent Ã 
douter de leur capacitÃ© Ã  anÃ©antir la « rÃ©bellion » par la seule voie
armÃ©e ; ainsi dÃ©bute une vÃ©ritable guerre des nerfs. Pour avorter le
projet indÃ©pendantiste du FLN/ALN, nombreuses sont les Ã©tudes
prÃ©paratoires et les propositions du futur projet de statut de l'AlgÃ©rie.
Certaines Ã©manent de personnalitÃ©s Ã©minentes et sont publiÃ©es dans la
presse, d'autres, qui ne sont pas les moins intÃ©ressantes, sont l'oeuvre
d'auteurs moins connus et circulent, faute d'autre moyen, par des voies plus
officieuses.

Le but est de chercher des solutions pour sauver « l'AlgÃ©rie franÃ§aise » et avec elle l'empire
colonial. Trois mois aprÃ¨s le dÃ©clenchement de la guerre, Jacques Chevallier, dÃ©putÃ©-maire
d'Alger, prend le contre-pied des colons et de la haute administration, qui considÃ¨rent l'AlgÃ©rie
comme trois dÃ©partements franÃ§ais, en se posant la dÃ©licate question : « Qu'est-ce que
l'AlgÃ©rie ? » Pour lui, c'est clair, « ce n'est pas la MÃ©tropole, ce n'est pas une colonie, ce n'est
pas un Etat associÃ©. C'est un groupe de dÃ©partements dont la dÃ©finition n'existe pas. » Mais la
question que pose chaque « citoyen » et chaque « sujet » est : « Alors, que faire de ce pays ? » Au
travers de cette problÃ©matique viennent s'affronter plusieurs visions concernant le devenir du pays
qui, grosso modo, se rÃ©sument en trois courants de « pensÃ©e » : les conservateurs coloniaux qui
s'attachent au statu quo ; les « libÃ©raux » qui rÃ©clament plus de libertÃ©s aux musulmans et une
large autonomie par la transformation de l'AlgÃ©rie en plusieurs « Zones », « RÃ©gions » et
« Etats » en raison de « l'hÃ©tÃ©rogÃ©nÃ©itÃ© » du pays et du fait que la « personnalitÃ©
algÃ©rienne » ne se conjugue pas au singulier mais au pluriel ; et enfin le FLN/ALN qui veut tout ou
rien, c'est-Ã -dire l'indÃ©pendance totale.
  

L'intÃ©gration pour dÃ©jouer  la dÃ©sintÃ©gration
 
Durant la pÃ©riode coloniale, tous les projets de rÃ©formes (Le « Royaume arabe » de NapolÃ©on
III, la loi du 4 fÃ©vrier 1919, le projet Blum-Viollette de 1936, l'ordonnance du 7 mars 1944 et le
statut de l'AlgÃ©rie de 1947) touchant les musulmans ont Ã©tÃ© avortÃ©s par les colons. AprÃ¨s le
dÃ©clenchement de la guerre, les reprÃ©sentants de ces derniers, ainsi que le ComitÃ© algÃ©rien
de Salut public parlant en leur nom, rÃ©clament non des rÃ©formes mais des « mesures sÃ©vÃ¨res
pour juguler le mouvement sÃ©paratiste ». En juin 1955, Charles de Gaulle pense que
« l'association est la seule politique valable et digne pour la France en Afrique du Nord. Une
sÃ©paration de l'AlgÃ©rie, du Maroc et de la Tunisie d'avec la MÃ©tropole ferait de ces territoires la
proie du dÃ©sordre ou les victimes d'une dictature ». Pour sa part, le Gouverneur gÃ©nÃ©ral
Jacques Soustelle s'aligne sur cette position, en affirmant, dans une interview au Combat, son
opposition Ã  une « solution Ã  la tunisienne », parce que contrairement Ã  la Tunisie, en AlgÃ©rie
« il n'y a jamais eu d'Etat, ni de nation algÃ©rienne. Tout au plus, peut-on dire que la masse
musulmane a pris conscience de son « moi » par le refus de la situation Ã©conomique qui lui Ã©tait
faite, puis par affirmation de son appartenance Ã  l'Islam. Et c'est Ã  ce « moi » que quelques
hommes prÃ©tendent donner une forme politique en se rÃ©fÃ©rant au nationalisme. Nous n'avons
devant nous ni un Etat algÃ©rien ni une nation algÃ©rienne ni une dynastie algÃ©rienne, mais
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uniquement des tendances politiques dressÃ©es les unes contre les autres par des rivalitÃ©s
farouches. » Le 12 janvier 1956, Ã  la Radio d'Alger, il s'attache Ã  nouveau au maintien de
l'AlgÃ©rie dans le giron franÃ§ais en annonÃ§ant en mÃªme temps les pires scÃ©narios en cas
d'une Ã©volution algÃ©rienne en dehors du cadre franÃ§ais : « l'AlgÃ©rie sans la France, ce serait
la misÃ¨re dans d'innombrables foyers (...) La sÃ©cession, c'est la ruine. C'est aussi la guerre civile
installÃ©e ici Ã  l'Ã©tat endÃ©mique, l'anarchie permanente avec des horreurs dont mÃªme celles
que nous subissons depuis un an ne nous donnent qu'une faible idÃ©e. » Pour maintenir le climat de
peur, certaines sphÃ¨res mÃ©diatiques et politiques jouent sur la question de l'effondrement de
l'empire colonial ; dans son bulletin d'information, le bureau politique du ComtÃ© de Paris remarque
avec perspicacitÃ© que « la perte de l'AlgÃ©rie entraÃ®nerait le dÃ©mantÃ¨lement de tous nos
territoires d'Outre-Mer. » MÃªme la question de la fÃ©dÃ©ration fait peur Ã  Soustelle, car selon lui :
« Toute formule de caractÃ¨re fÃ©dÃ©raliste ne peut que conduire Ã  la sÃ©cession. » Les radicaux
socialistes d'Alger pensent au pire : « Si l'AlgÃ©rie est perdue pour la France, on peut Ãªtre
assurÃ©s que l'Europe occidentale sera assez vite Ã©vincÃ©e d'Afrique, et que la MÃ©diterranÃ©e
avec ses positions clefs, Gibraltar, Suez, Malte notamment, Ã©chappera de mÃªme Ã  l'Occident.
Sans exagÃ©ration, ce sera la fin d'un monde (...) Les projets autonomistes desserrent ces liens ; en
cela, dans la conjoncture actuelle, ils sont mortels. » La question d'intÃ©gration n'a pas trouvÃ©
beaucoup d'adhÃ©rents chez les partis musulmans (motion des 61) ni d'ailleurs chez beaucoup
d'hommes politiques franÃ§ais, y compris parmi les Ã©lus du premier collÃ¨ge.
  

La question de l'autonomie et du partage du territoire algÃ©rien
 
Face au « pourrissement » de la situation sÃ©curitaire, Ã  l'immobilisme de certains hommes
politiques et au dÃ©saveu de l'intÃ©gration, vient s'installer une nouvelle idÃ©e : celle de la
dÃ©centralisation et du fÃ©dÃ©ralisme dont le but est de sauver « l'AlgÃ©rie franÃ§aise ». Devant
l'AssemblÃ©e nationale, Pierre Cot (RÃ©publicain progressiste du RhÃ´ne) ne voit pas pourquoi
refuser aux AlgÃ©riens le droit Ã  l'autonomie alors qu'on le reconnaÃ®t aux Tunisiens et aux
Marocains. Le prÃ©sident du Conseil, Guy Mollet, lui rappelle alors que la France n'est pas en
AlgÃ©rie une puissance dominante : « il y a une nation franÃ§aise dont l'AlgÃ©rie fait partie. » Pour
sa part, Maurice Viollette, dÃ©clare que « le nationalisme algÃ©rien vaut maintenant d'Ãªtre reconnu
au mÃªme titre que le nationalisme tunisien et marocain. » Quant Ã  la question de l'intÃ©gration, il
pense qu'elle est difficilement rÃ©alisable. Et si le gouvernement reste favorable Ã  ce principe, il se
doit rÃ©ussir car, sinon, il ne resterait que les solutions de la fÃ©dÃ©ration ou de l'indÃ©pendance.
Pour lui, il ne suffira pas de supprimer les communes mixtes. Il faudra surtout faire preuve
d'humanitÃ© et de justice raciale. Politicien, le gÃ©nÃ©ral Catroux, dans une interview accordÃ©e
au journal France-Soir, estime que l'intÃ©gration est dÃ©sormais dÃ©passÃ©e et qu'il existe une
« personnalitÃ© algÃ©rienne » : « l'AlgÃ©rie ne peut Ãªtre considÃ©rÃ©e comme une province
franÃ§aise, dit-il, il faut imaginer un statut qui donnerait satisfaction Ã  la personnalitÃ© algÃ©rienne.
Par exemple, une large autonomie administrative qui n'entraÃ®nerait pas d'autonomie politique ». En
un mot, la confirmation d'une personnalitÃ© originale mais de plus en plus franÃ§aise. Il est d'accord
pour reconnaitre la personnalitÃ© algÃ©rienne, mais pas purement musulmane, car contraire Ã 
l'apport mÃ©tropolitain au dÃ©veloppement du pays. Quant Ã  la question du partage proprement
dit, les projets varient d'une personne Ã  une autre, le souci de protÃ©ger l'empire de la
dÃ©sintÃ©gration est le seul point sur lequel ils sont tous d'accord. Bernard Dufour pense au
partage de l'AlgÃ©rie en trois zones autonomes dont la rÃ©union formerait l'« AlgÃ©rie franÃ§aise »,
territoire dÃ©pendant de la RÃ©publique, mais largement dÃ©centralisÃ©. La premiÃ¨re zone (zone
cÃ´tiÃ¨re) engloberait la plus grande partie de la population europÃ©enne. Cette zone, qui est Ã  la
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fois la plus riche et la plus Ã©voluÃ©e, pourvoirait Ã  ses dÃ©penses d'Ã©quipements sans le
secours de la MÃ©tropole. Son appareil administratif pourrait Ãªtre trÃ¨s complet. L'Ã©galitÃ© des
droits pourrait y Ãªtre pratiquÃ©e et une assemblÃ©e territoriale, qui gÃ©rerait ses affaires, pourrait
Ãªtre Ã©lue, sans inconvÃ©nient au collÃ¨ge unique.
  
La deuxiÃ¨me zone serait constituÃ©e par la Kabylie Ã  cause de son « particularisme ». Elle
s'administrerait elle-mÃªme par une sorte de Conseil des communes oÃ¹ les EuropÃ©ens, qui
constituent 2 Ã  3 % de la population, seraient reprÃ©sentÃ©s pour le principe. La troisiÃ¨me zone
comprendrait le reste du pays. C'en est la partie « la plus pauvre et la moins Ã©voluÃ©e ».
AdministrÃ©e par les autochtones, les EuropÃ©ens ayant un rÃ´le d'assistance technique. Ce
territoire disposerait Ã©galement d'une assemblÃ©e territoriale, qui serait issue des communes et
des tribus, et elle comporterait une minoritÃ© d'EuropÃ©ens qui seraient Ã©lus par un collÃ¨ge
distinct. Un Conseil qui serait l'Ã©manation des trois AssemblÃ©es territoriales siÃ©gerait Ã  Alger
et s'occuperait de la gestion des intÃ©rÃªts communs aux trois zones. Le Gouverneur gÃ©nÃ©ral,
nommÃ© par la MÃ©tropole, n'exercerait qu'une tutelle politique et administrative auprÃ¨s des
diffÃ©rents organes Ã©lus, sa tÃ¢che consiste essentiellement en : dÃ©fense, sÃ©curitÃ© et
assistance technique. Dans un article publiÃ© dans Le Monde, Jules Moch insiste sur la
nÃ©cessitÃ© d'un « choc psychologique » en AlgÃ©rie. Il envisage de donner le maximum de
libertÃ© aux Musulmans sans leur permettre d'opprimer les EuropÃ©ens dÃ©sireux de vivre sur
place sous le rÃ©gime des lois franÃ§aises. Il considÃ¨re que la solution fÃ©dÃ©rale est
dangereuse et pÃ©rimÃ©e.
  
La solution qu'il soumet au gouvernement est fondÃ©e sur un principe juridique, bizarre Ã  premiÃ¨re
vue, « celui de la coexistence Ã  l'intÃ©rieur des limites communes de deux souverainetÃ©s
distinctes ». C'est-Ã -dire deux entitÃ©s entiÃ¨rement superposÃ©es : d'une part, un Etat algÃ©rien
rÃ©unissant les Musulmans dÃ©sireux d'en faire partie, possÃ©dant sa Constitution et ses lois,
d'autre part, une douzaine de dÃ©partements franÃ§ais soumis aux lois mÃ©tropolitaines,
rassemblant tous les EuropÃ©ens et ceux des Musulmans qui le souhaitent. Le lien entre les deux
entitÃ©s serait surtout Ã©conomique. Groupant les habitants les plus pauvres, l'Etat algÃ©rien
disposerait de faibles ressources en face de besoins immenses. Le statut devrait donc Ãªtre
complÃ©tÃ© par un accord financier en vertu duquel la France subventionnerait cet Etat et aiderait
Ã  son industrialisation. D'oÃ¹ un lien permanent et solide entre Paris et Alger. Quant au Sahara, il
serait mis en valeur au profit de l'ensemble des territoires intÃ©ressÃ©s : RÃ©publique franÃ§aise,
Etat algÃ©rien, Maroc, Tunisie, Territoires autochtones de Mauritanie, du Soudan, du Niger et du
Tchad. Une alliance mÃ©diterranÃ©enne Ã©troite pourrait alors Ãªtre signÃ©e entre la France, la
Tunisie, et le Maroc, matÃ©rialisant enfin « L'indÃ©pendance dans l'interdÃ©pendance ». Par
ailleurs, trois membres du groupe radical de l'AssemblÃ©e nationale MM Hersant, AndrÃ© Hugues
et Naudet, et M. de Lipkowski, proposent le partage de l'AlgÃ©rie en une province franÃ§aise et
deux	territoires autonomes. A leurs yeux, le « mythe » de l'indÃ©pendance ignore les problÃ¨mes
ethniques, dÃ©mographiques et Ã©conomiques. Ils suggÃ¨rent un arbitrage, selon lequel « la
France et les nationalistes doivent, pendant une pÃ©riode indÃ©terminÃ©e, se mesurer dans deux
expÃ©riences parallÃ¨les et pacifiques. La gÃ©ographie et le peuplement assignent Ã  chacun le
champ de son expÃ©rience. Les nationalistes devront tenter la leur dans une zone oÃ¹ la population
musulmane constitue l'Ã©crasante majoritÃ© : cette zone c'est le Constantinois ou la Republique
Autonome de Constantine groupant les 4 400 000 Musulmans et 100 000 EuropÃ©ens des
dÃ©partements de Constantine, BÃ´ne, Batna, SÃ©tif, et en partie de Tizi Ouzou et de MÃ©dÃ©a.
La rÃ©gion de Tlemcen, ou le Territoire Autonome de Tlemcen (dÃ©partement de Tlemcen et une
partie de l'arrondissement d'AÃ¯n Temouchent), en raison de son caractÃ¨re spÃ©cifique et de son
peuplement presque exclusivement musulman, devra bÃ©nÃ©ficier d'un statut particulier. Dans le
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Constantinois, la France laissera se dÃ©velopper l'expÃ©rience des nationalistes. Quant Ã  la
province de l'AlgÃ©rois-Oranais, en raison du peuplement franÃ§ais, qui a largement contribuÃ© Ã 
la mise en valeur de ces rÃ©gions, on demande la promulgation d'un statut dÃ©finitif d'intÃ©gration
Ã  la MÃ©tropole, et Ã  soumettre Ã  l'AssemblÃ©e nationale un Plan DÃ©cennal tendant dans tous
les domaines, politique, financier, culturel, Ã©conomique, militaire, Ã  rendre indestructibles les liens
unissant la province de l'AlgÃ©rois-Oranais Ã  la « mÃ¨re patrie ».
  
Pour simplifier le problÃ¨me terriblement difficile, le 2 septembre 1956 le gÃ©nÃ©ral Gallies pense Ã 
l'obligation de l'Ã©tablissement d'une autonomie des diffÃ©rentes communautÃ©s depuis les plus
bas Ã©chelons : commune, douar, tribu ; fonder le dÃ©coupage administratif non sur la
gÃ©ographie mais sur l'ethnique ; placer Ã  la tÃªte de la commune, douar, tribu arrondissement,
dÃ©partement, une autoritÃ© originaire de ladite communautÃ© que l'on fera aider de techniciens
nÃ©cessaires. C'est ainsi qu'en remontant la limite sud des dÃ©partements du Nord Ã  l'Atlas tellien,
on aurait : sur les Hauts-Plateaux des dÃ©partements arabes ou arabo-berbÃ¨res avec communes
et arrondissements europÃ©ens ; dans le Belezma et les AurÃ¨s-Nemencha un dÃ©partement
berbÃ¨re avec communes et arrondissement europÃ©ens ; au Nord de l'Atlas tellien inclus, des
dÃ©partements berbÃ¨res avec communes et arrondissement europÃ©ens, ou europÃ©ens avec
communes ou arrondissement berbÃ¨res ou arabo-berbÃ¨res. E. Teilhac, professeur de l'Ã©cole
franÃ§aise de droit de Beyrouth trouve nÃ©cessaire de donner une solution inspirÃ©e en
gÃ©nÃ©ral de la vie au Moyen Orient ; dans sa lettre Ã  Christian Pineau, ministre des Affaires
Ã©trangÃ¨res, il donne les grandes lignes d'une solution « honorable » pour la France, celle de la
reconnaissance du « fait national algÃ©rien » par l'institution d'une RÃ©publique AlgÃ©rienne,
dÃ©coupÃ©e horizontalement en plusieurs « Etats fÃ©dÃ©rÃ©s », ce qui aurait l'avantage d'avoir
sur le littoral des Etats Ã  prÃ©dominance franÃ§aise non islamiques Ã  l'identique du modÃ¨le
libanais. Quant au drapeau, le 14 octobre 1956, le Dr. Thomson adresse une lettre Ã  Ferhat Abbas,
fraÃ®chement intÃ©grÃ© au FLN, en lui signalant que « la France n'aimerait certainement pas que
ce soit le drapeau des fellaghas, qui se soit le drapeau de votre fÃ©dÃ©ration » (sic), et envisage
que les bandes bleu-blanc-rouge soient Ã  angle droit avec la hampe, et au milieu du blanc, un
dessin reprÃ©sentant deux mains qui s'Ã©treignent. Par leur esprit centralisateur et jacobin, des
hommes politiques et des technocrates se montent contre ces projets fÃ©dÃ©ralistes ou
autonomistes pour diverses raisons. Dans une note au gouvernement gÃ©nÃ©ral, H. Paye pense
que l'indÃ©pendance de l'AlgÃ©rie ne saurait Ãªtre envisagÃ©e, non plus qu'une autonomie interne
de type tunisien, qui conduit facilement, sinon fatalement Ã  l'indÃ©pendance. Pour lui, dÃ©couper le
territoire algÃ©rien en cantons, Ã  l'exemple de la Suisse, ne correspond ni Ã  la tradition historique
du pays ni aux rÃ©alitÃ©s sociales et Ã©conomiques, ni Ã  la ligne politique franÃ§aise : « une telle
solution aboutirait en fait, aprÃ¨s des heurts sanglants et l'intrusion dans nos affaires de mÃ©diations
Ã©trangÃ¨res, Ã  un partage difficile et prÃ©caire, comme en Palestine ou aux Indes, accompagnÃ©
de transferts de populations (...) De mÃªme, le « semiabandonismo » qui, pratiquÃ© par les
Espagnols dans leur zone marocaine avant Primo de Rivera, a Ã©tÃ© une des causes de la guerre
du Rif. » Une AlgÃ©rie qui s'ouvre sur le Sahara, charpente l'Afrique franÃ§aise, est nÃ©cessaire Ã 
la France. La solution pour lui est la concentration d'un effort financier sur les rÃ©gions que la
rÃ©bellion n'a pas atteintes. Les rÃ©sultats obtenus auraient ainsi un double effet : accroÃ®tre la
prospÃ©ritÃ© et le bien-Ãªtre des populations fidÃ¨les et inciter, par cet exemple, les rebelles Ã 
abandonner la lutte et Ã  bÃ©nÃ©ficier des mesures prises. Il pense, d'autre part, qu'il ne faut pas
abandonner l'AlgÃ©rie, sous peine de la voir s'intÃ©grer Ã  un bloc arabe, de compromettre la
prÃ©sence de la France au Maroc et en Tunisie et de perdre rapidement l'Afrique franÃ§aise. En
dÃ©veloppant cette idÃ©e, par rapport Ã  d'autres projets favorables Ã  l'effritement du pays, H.
Paye considÃ¨re que la place qu'occupe l'AlgÃ©rie dans l'ensemble africain et dans la conscience
franÃ§aise, impose des solutions diffÃ©rentes de celle de la Tunisie. A une question qui a un rapport
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avec le modÃ¨le suisse, il pense que « les cantons suisses dont on connaÃ®t l'Ã©volution historique,
correspondent aux conditions gÃ©ographiques d'un petit pays, compartimentÃ© et riche. Cette
formule impose d'ailleurs des charges financiÃ¨res considÃ©rables, que ne pourrait supporter
l'AlgÃ©rie. Enfin, l'exemple algÃ©rien risquerait, peut-Ãªtre, d'avoir quelques consÃ©quences sur le
destin de certaines rÃ©gions de la MÃ©tropole elle-mÃªme (notamment l'Alsace, la Lorraine et
peut-Ãªtre d'autres), si les conditions de la vie nationale et internationale se modifient. »  Concernant
le projet proposÃ© par Maurice Papon visant Ã  la dÃ©centralisation par l'institution de trois
rÃ©gions autonomes (Oran, Alger, Constantine), dÃ©pendant directement de Paris et dont la
crÃ©ation entraÃ®nerait la suppression du Gouvernement gÃ©nÃ©ral et de l'AssemblÃ©e
algÃ©rienne, la haute administration le trouve sÃ©duisant, mais, comme beaucoup de projets,
celui-ci manque d'une vision globale et Ã  long terme de la situation, Ã  savoir le cantonnement des
FranÃ§ais dans certaines zones cÃ´tiÃ¨res du Nord, la dislocation de l'AlgÃ©rie avec l'Ã©ventualitÃ©
du rattachement de la majeure partie du Constantinois Ã  la Tunisie et d'une partie de 1'Oranie et
des territoires sahariens au Maroc. Sur cette question, H. Paye affirme qu' « il faut considÃ©rer
l'ensemble des territoires africains non pas seulement d'aprÃ¨s leur situation Ã©conomique et
sociale d'aujourd'hui, mais surtout en considÃ©ration de leurs virtualitÃ©s (...) Maintenir l'AlgÃ©rie
dans l'orbite de la France permet de garder sur la Tunisie et le Maroc une influence et de fortifier les
liens qui nous unissent encore Ã  ces deux pays, comme aussi de conserver notre ensemble
franÃ§ais d'Afrique noire. »
  

FLN/ALN : l'indÃ©pendance  d'une AlgÃ©rie, une et indivisible
 
Le 26 juillet 1956, le FLN Ã  Alger adresse un MÃ©moire aux trois chefs influents des pays
Non-AlignÃ©s, Ã  savoir : J. Nehru, MarÃ©chal Tito et Djamel Abel Nasser oÃ¹ il rÃ©clame
clairement : la restauration de la SouverainetÃ© du Peuple AlgÃ©rien ; le libre, entier et plein
exercice de cette souverainetÃ© ; l'IndÃ©pendance Nationale, y compris les questions diplomatiques
et la DÃ©fense Nationale ; et l'indivisibilitÃ© et l'intÃ©gralitÃ© du territoire AlgÃ©rien actuel. Ce
choix bien dÃ©terminÃ© est confirmÃ© un mois plus tard au CongrÃ¨s de la Soummam en insistant
sur la « Reconnaissance de la Nation AlgÃ©rienne indivisible. » Et pour les futures nÃ©gociations, il
s'attache aux Limites du territoire algÃ©rien (limites actuelles, y compris le Sahara algÃ©rien).
Contre le sectarisme, le CongrÃ¨s, qui sous la conduite principalement d'Abbane Ramdane et Krim
Belkacem, prÃ©cise la prise de conscience par les AlgÃ©riens des manoeuvres de la vieille
chimÃ¨re des « affaires indigÃ¨nes » sÃ©parant artificiellement les AlgÃ©riens en BerbÃ¨res et
Arabes hostiles. Les projets de statuts de l'AlgÃ©rie ont conduit le CongrÃ¨s Ã  trancher sur la
question en affirmant son refus d'accepter un « compromis honteux de ce genre ». Cela est
confirmÃ© par un poÃ¨me intitulÃ© Bourges, Lacoste et la Loi-Cadre et signÃ© La Voix du Djurdjura,
trouvÃ© par l'armÃ©e franÃ§aise avec d'autres documents sur le corps d'un combattant du grade de
capitaine tuÃ© dans l'opÃ©ration du 22 mars 1957 au sud d'AÃ¯t-Kheir.
  
Bourges et sir Robert inventent la LOI-CADRE
  
Pour rÃ©gler Ã  leur choix le problÃ¨me algÃ©rien
  
Et durant plusieurs mois, couvÃ¨rent dans ce cadre
  
Un pÃ¢le systÃ¨me qui n'avanÃ§ait en rien.
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Bien peu avant l'O.N.U. Ã©clate le scandale,
  
Et le haut Ã©chafaud s'Ã©croula pÃªle-mÃªle ;
  
Et le pauvre Pineau accÃ©lÃ¨re, dÃ©tale,
  
Pour fuir cette foire, oÃ¹ la honte s'emmÃªle.
  
Alors que la loi-cadre n'Ã©tait que ridicule, On baffait le tambour d'une « session extra »,
  
Et Ã  travers le Monde, les mensonges acculent, « La barque » Ã  chavirer sous le faix des
« ultras ».
  
Ainsi les Guy Mollet et Lacoste et BourgÃ¨s,
  
Et derriÃ¨re eux la France, montrent leur « bonne foi »
  
A rÃ©gler le problÃ¨me par la paix, la sagesse,
  
Mais ils sont dÃ©masquÃ©s une nouvelle fois.
  
Quant au peuple algÃ©rien assagi par les temps,
  
Il poursuit son chemin vers son iNDÃ©PENDANCE,
  
Rejette la formule du sophisme aberrant,
  
Confiant en sa force et en sa RESISTANCE.
  
Reste la question du Sahara ; aprÃ¨s la dÃ©couverte du pÃ©trole, les FranÃ§ais s'attachent de plus
en plus Ã  conserver le « nouvel Eldorado », les prÃ©tentions du Maroc et de la Tunisie s'avÃ¨rent
aussi grandes. Ce n'est qu'aprÃ¨s de longues batailles et des nÃ©gociations marathoniennes entre
les reprÃ©sentants du FLN et ceux du gouvernement franÃ§ais que de Gaulle finit par reconnaitre la
souverainetÃ© algÃ©rienne sur le Sahara pour garder les chances d'une mainmise sur le pÃ©trole
(G. Meynier, Histoire intÃ©rieure du FLN). AprÃ¨s plus de quatre dÃ©cennies d'indÃ©pendance, les
projets de partage rejaillissent Ã  nouveau. Au nom d'un mythe inventÃ© par le colonialisme (C. R.
Ageron. Histoire de l'AlgÃ©rie contemporaine) et un imaginaire mal orientÃ©, fondÃ© sur une lecture
biaisÃ©e de l'histoire, Ã©laborÃ©e en grande partie par des anthropologues et des historiens de la
colonisation dont l'objectif est d'exacerber les « diffÃ©rences ethniques » afin d'Ã©tendre la
domination de celle-ci (P. Lucas, J.-C. Vatin, L'AlgÃ©rie des anthropologues), une partie de la
jeunesse kabyle chante les louanges d'un particularisme visant Ã  revivifier le moyenÃ¢geux
royaume de Koko dans un des forts bastions de la guerre d'indÃ©pendance. Imaginons un instant
que chaque rÃ©gion (Kabylie, Kbayle EI-Hadra, Chenoua, AurÃ¨s, Nemencha, Mzab, Hoggar,
Beni-Snous, Touat, Dahra, Saoura, Ouled-NaÃ¯l, Gourara, etc.) demande son autonomie au nom de
spÃ©cificitÃ©s, cela entraÃ®nera l'effritement du pays comme ce fut le cas pour les royaumes
arabo-berbÃ¨res des tawaif en Andalousie qui, sujets Ã  de perpÃ©tuelles luttes intestines, finirent
par laisser le « Ghoul » de l'Inquisition les avaler un par un.  Actuellement, au moment oÃ¹
l'Occident, berceau des nationalismes, bÃ¢tit son unitÃ© loin des particularismes qui ont plongÃ©
l'Europe dans les atroces guerres des XIXe et XXe siÃ¨cles, dans les « pays du Sud » (pour ne pas
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La question du partage de l'AlgÃ©rie pendant la guerre d'indÃ©pendance
dire les pays en voie de dÃ©veloppement), certains ne fonctionnent qu'Ã  travers la tribu, le arch, le
clan et la rÃ©gion ; qu'Ã  travers l'affirmation de soi et le rejet de l'autre ; qu'Ã  travers des
stÃ©rÃ©otypes destructeurs de sociÃ©tÃ© et de civilisation. Cette idÃ©e d'autonomie est
dangereuse, d'une part, parce qu'elle est gÃ©nÃ©ralement suivie de trois points de suspension,
d'autre part, parce qu'elle dÃ©clenche souvent les phÃ©nomÃ¨nes de racisme dont les
consÃ©quences dramatiques sont bien connues dans certains pays comme le Rwanda, le Soudan
et autres ; cette idÃ©e d'autonomie est Ã©galement dangereuse cette fois-ci sur le plan
international, parce que la nation devient un jouet d'ambitions gÃ©opolitiques provoquant la
« balkanisation » des Etats avec les massacres qui s ensuivent, les exemples de l'ex-Yougoslavie et
de l'Irak illustrent bien cette situation et nous incitent Ã  mÃ©diter lÃ -dessus. Cette idÃ©e
d'autonomie est finalement dangereuse, parce qu' un incendie dans pays aussi vaste que l'AlgÃ©rie
peut embraser non seulement le Maghreb, mais toute la MÃ©diterranÃ©e et l'Afrique subsaharienne.
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